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Relactif a la demande de la nationalité
francaise

Par kikitourey, le 30/06/2014 à 16:21

bonjour,
je suis Togolais agé de 28 ans mon arrière grand-pére Robert WILSON a été naturilisé
francais par décret du 30 mai 1945.son fils Ernest Adjété WILSON dc le pére de ma mère
Alice Akolé WILSON na pas bénéficié jusqu'a sa mort ni mais mère jusqu'aujourd'hui ou je
vous écris mais bien vivante.ma question est la suivante:
moi fils de Alice Akolé WILSON peux bénéficier de la nationalité francaise sans que ma mère
ne l'ait en premier.

Par domat, le 30/06/2014 à 17:29

bjr,
pour prétende à la nationalité par filiation, il faut qu'un de vos parents (père ou mère)soit
français à votre naissance ou durant votre minorité.
ce qui ne semble pas être votre cas donc la réponse à votre question est négative.
cdt

Par kikitourey, le 03/07/2014 à 12:32

bon une fois encor voia que mon mon arriere grand pere est naturalisé francais.mon grand
pere na pa pu lavoir avant de mourir mais ellle otre vit encore au moins el peut lavoir elle?

Par domat, le 03/07/2014 à 20:39

votre dernier message est incompréhensible !

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


